
 



POLYVALENTE DE NORMANDIN 
Programme art-études musique reconnu par le ministère de 

l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) 
 

INSCRIPTION 2012-2013 
 

Objectif général 
Permettre aux élèves de concilier leurs études et la pratique d’une 
discipline, notamment la musique. 

 
Objectifs spécifiques 
* Faciliter la réussite des matières scolaires. 
* Améliorer la qualité de vie des jeunes artistes par la mise en place  

de conditions favorables pour la pratique de leur discipline. 
* Permettre aux élèves inscrits de participer à différents ensembles : 

orchestre d’harmonie, quintet de cuivre, trio, quatuor, stage band, 
etc... 

 

Organisation pédagogique 
Les élèves de la concentration suivent le même programme 
académique et sont soumis aux mêmes examens. 
Une grille-matières adaptée est offerte à notre clientèle. 
Nous y retrouvons 8 périodes de musique par cycle. De plus, l’élève 
sera invité à participer à des activités parascolaires sur l’heure du 
midi ainsi qu’à la 5e période. 

 

Organisation physique 
Des locaux spécialisés, modernes et fonctionnels ont été aménagés 
pour permettre la pratique de la musique en groupe ou 
individuellement. 

 
Choix d’instruments 
L’élève inscrit au programme concentration musique-études doit 
faire l’apprentissage de deux instruments de musique. 
Le premier choix entre les instruments suivants : flûte traversière, 
hautbois, basson, saxophone, la clarinette, la clarinette basse, 
saxophone alto, saxophone ténor, trompette, cor, trombone, 
euphonium, tuba, guitare basse et percussion. 
Le deuxième choix entre les instruments suivant : guitare, violon, 
violon alto, violoncelle, contrebasse, piano ou le chant. 

 
Activités musicales particulières 

* Formation d’orchestre : harmonie, groupe de musique populaire. 
* Chant : choral, comédie musicale, technique de scène. 
* Studio d’enregistrement : production de CD, de DVD ou de 

démos, enregistrement de concerts, production de vidéoclips, etc. 
* Cours d’instruments avec des spécialistes. 

 

Admission 
Pour être admis, l’élève du primaire doit présenter un bon dossier 
scolaire de 6e année.  Il devra faire preuve d’autonomie, de 
persévérance, d’une bonne discipline personnelle et démontrer de 
bonnes aptitudes ainsi qu’un intérêt pour la musique. Il est 
également possible pour un élève déjà au secondaire de s’inscrire 
au programme, suite à une entrevue d’évaluation musicale. 

 
Activités 
Les jeunes ont la possibilité de donner des concerts dans la région, 
de participer à des concours provinciaux et à des échanges avec 
des harmonies à l’extérieur de la région. 

 
Hébergement 
Étant un programme reconnu par le MELS, l’élève provenant de 
l’extérieur, a droit au programme financier d’aide à la pension du 
Ministère. 

 
Coût 
Des frais annuels de 275$ sont exigés pour la rémunération des 
spécialistes provenant du milieu ainsi que de l’extérieur du territoire de la 
Commission scolaire du Pays-des-Bleuets. Les instruments seront fournis 
par la Polyvalente de Normandin. Un montant de 25$ sera exigé par l’école 
afin de couvrir le matériel périssable. 

 
Transport 
Un transport sera organisé pour les élèves de la Commission 
scolaire du Pays-des-Bleuets qui demeurent à l’extérieur du secteur 
de la Polyvalente de Normandin. De plus amples renseignements 
vous seront fournis lors de la journée portes ouvertes du 20 
novembre 2011 à 13 heures à la Polyvalente de Normandin. 


